
Le défibrillateur comporte deux parties : 

D’une part le bloc électrique (jaune) équipé d’une batterie qui génère le courant électrique.  
D’autre part les électrodes à placer sur le thorax qui permettent de transmettre l’électricité vers la 
victime (sacoche blanche). 
 

Défibrillateurs automatisés de la commune 

EXTERIEUR : 

Angle Droit de la mairie  
INTERIEUR : Salle « l’Etape de Pierrerue » 

Lors d’un arrêt cardio-pulmonaire  

les premiers gestes à apporter à la victime sont décisifs 

PROTEGER : Rester près de la victime 

ALERTER :  Appeler les secours  

SECOURIR :  Appeler une personne qui peut aller chercher le défibrillateur 

extérieur pour vous l’amener sur les lieux en moins de 10 minutes (voisin – Maire 

06.08.92.89.60 - David Mouton 06.13.09.35.53 - Mairie 04.67.38.01.55 ou toute autre 

personne de votre connaissance disponible) 

Commencer le massage cardiaque en attendant  
l’arrivée des secours et du défibrillateur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
EMPLACEMENT DU DEFIBRILATEUR A L’ANGLE DROIT DE LA 

MAIRIE DE PIERRERUE 

 

 

 

 

 
ENLEVER LE CAPOT DE PROTECTION EN LE TIRANT PAR LE 

HAUT 

 

 

 

 

 
UNE SONNERIE STRIDENTE SE DÉCLENCHE ; 

ELLE NE FONCTIONNE QUE 30 SECONDES 

 

 

 

 

 

 

PRENDRE LE BOITIER JAUNE + LA SACOCHE BLANCHE ET 

VOUS RENDRE RAPIDEMENT SUR LES LIEUX OU SE TROUVE 

LA VICTIME 

 NE PAS UTILISER LE DÉFIBRILLATEUR SI LA VICTIME SE 

TROUVE SUR DES PLAQUES MÉTALLIQUES (Égout, téléphone, 

compteur etc…) SI ELLE SE TROUVE SUR DE L’EAU OU SUR UN 

SOL TRÈS HUMIDE ; SÉCHER LA VICTIME SI ELLE EST 

MOUILLÉE 
 


